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(54) PIÈCE D’HABILLAGE À BASE DE VERRE PHOTOSTRUCTURABLE

(57) Pièce d’habillage (21, 61) comportant une pre-
mière partie (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14,
15, 16, 17, 18, 19, 20, 23, 25, 27, 33, 35, 43, 45) à base
de verre photostructurable, au moins une deuxième par-
tie (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,

18, 19, 20, 23, 25, 27, 33, 35, 43, 45) à base d’au moins
un deuxième matériau. Selon l’invention, une surface
(24, 28, 30, 31) de la première partie est solidarisée sur
une surface de la deuxième partie afin de former une
pièce d’habillage (21, 61) monobloc.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce d’habillage
à base de verre photostructurable et notamment une telle
pièce d’habillage comportant au moins une partie à base
de verre photostructurable et au moins une autre partie
à base de silicium, de métal ou de céramique.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Dans le domaine horloger, une part croissante
des pièces d’habillage sont formés à l’aide de matériaux
fragiles comme ceux à base de silicium ou de céramique.
On peut, à titre d’exemple, envisager de former la glace,
le bracelet ou la couronne.
[0003] Toutefois, les techniques de gravage de ces
matériaux fragiles limitent les possibilités quant aux for-
mes possibles des pièces d’habillage.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant une pièce d’habillage qui est moins limitée
quant à sa forme tout en ayant la possibilité de toujours
utiliser des parties à base de silicium ou de céramique.
[0005] A cet effet, l’invention se rapporte à une pièce
d’habillage comportant une première partie à base de
verre photostructurable, au moins une deuxième partie
à base d’au moins un deuxième matériau caractérisée
en ce qu’une surface de la première partie est solidarisée
sur une surface de la deuxième partie afin de former une
pièce d’habillage monobloc.
[0006] Avantageusement selon l’invention, on com-
prend que la pièce d’habillage est du type composite,
c’est-à-dire formée de verre photostructurable et d’au
moins un autre matériau. On comprend donc que des
formes particulières peuvent être obtenues par la partie
en verre photostructurable tout en gardant un élément
fonctionnel à base de silicium, de métal ou de céramique.
[0007] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- ledit au moins un deuxième matériau est à base de
silicium et comporte du silicium monocristallin, du
silicium monocristallin dopé, du silicium polycristal-
lin, du silicium polycristallin dopé, du silicium poreux,
de l’oxyde de silicium, du quartz, de la silice, du ni-
trure de silicium ou du carbure de silicium ;

- ledit au moins un deuxième matériau est à base de
céramique et comporte du verre photostructurable,
du borosilicate, de l’aluminosilicate, du verre de
quartz, du zérodur, du corindon monocristallin, du
corindon polycristallin, de l’alumine, de l’oxyde d’alu-
minium, du nitrure d’aluminium, du rubis monocris-
tallin, du rubis polycristallin, de l’oxyde de zirconium,

de l’oxyde de titane, du nitrure de titane, du carbure
de titane, du nitrure de tungstène, du carbure de
tungstène, du nitrure de bore ou du carbure de bore ;

- ledit au moins un deuxième matériau est à base de
métal et comporte un alliage de fer, un alliage de
cuivre, du nickel ou un de ses alliages, du titane ou
un de ses alliages, de l’or ou un de ses alliages, de
l’argent ou un de ses alliages, du platine ou un de
ses alliages, du ruthénium ou un de ses alliages, du
rhodium ou un de ses alliages ou du palladium ou
un de ses alliages ;

- ledit au moins un deuxième matériau comporte en
outre au moins un revêtement partiel d’oxyde de si-
licium, de nitrure de silicium, de carbure de silicium
ou d’un allotrope du carbone ;

- la première partie et/ou la deuxième partie forme un
boîtier, une carrure, une corne, un cadran, un réhaut,
une lunette, un poussoir, une couronne, un fond de
boîtier, une aiguille, un bracelet, un maillon, un fer-
moir, un décor, une applique, une glace, un pied de
cadran, une tige de couronne, une tige de poussoir.

[0008] L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
caractérisée en ce qu’elle comporte une pièce d’habilla-
ge selon l’une des variantes précédentes.
[0009] En outre, selon un premier mode de réalisation,
l’invention se rapporte à un procédé de fabrication d’une
pièce d’habillage monobloc comportant les étapes
suivantes :

a) se munir d’une première plaquette à base de verre
photostructurable comportant un premier motif
gravé ;
b) se munir d’au moins une deuxième plaquette en
au moins un deuxième matériau comportant au
moins un deuxième motif gravé ;
c) solidariser la première plaquette à ladite au moins
une deuxième plaquette pour réaliser un substrat et,
par superposition desdits motifs, former une pièce
d’habillage monobloc comportant une première
épaisseur à base de verre photostructurable et au
moins une deuxième épaisseur dudit au moins un
deuxième matériau ;
d) libérer du substrat la pièce d’habillage.
De plus, selon un deuxième mode de réalisation,
l’invention se rapporte à un procédé de fabrication
d’une pièce d’habillage monobloc comportant les
étapes suivantes :
e) solidariser une première plaquette à base de verre
photostructurable à au moins une deuxième plaquet-
te en au moins un deuxième matériau pour réaliser
un substrat ;
f) graver un motif dans chacune des plaquettes du
substrat et, par superposition desdits motifs, former
une pièce d’habillage monobloc comportant une pre-
mière épaisseur à base de verre photostructurable
et au moins une deuxième épaisseur dudit au moins
un deuxième matériau ;
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g) libérer du substrat la pièce d’habillage monobloc.

[0010] Enfin, quel que soit le mode de réalisation, plu-
sieurs pièces d’habillage sont réalisées sur le même
substrat afin de les fabriquer en série.

Description sommaire des dessins

[0011] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en perspective de
pièces d’habillage selon la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d’une pièce d’ha-
billage selon l’invention ;

- les figures 3 à 5 sont des vues d’étapes d’un procédé
de fabrication d’une pièce d’habillage selon l’inven-
tion.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0012] Comme expliqué ci-dessus, l’invention se rap-
porte à une pièce d’habillage pour une pièce d’horlogerie
formée à l’aide d’une première partie à base de verre
photostructurable avec une deuxième partie comportant
le même type de matériau ou un autre type de matériau,
c’est-à-dire, par exemple, à base de silicium, de métal
ou de céramique.
[0013] Cette pièce d’habillage a été imaginée pour des
applications dans le domaine horloger et est rendue né-
cessaire par la limitation de structuration des matériaux
fragiles comme ceux à base de silicium ou de céramique.
On peut, à titre d’exemple, envisager de former un boîtier,
un cadran, un réhaut, une glace, une lunette, un poussoir,
une couronne, un fond de boîtier, une aiguille ou un bra-
celet totalement ou partiellement à base de matériaux
fragiles.
[0014] Toutefois, le fait de toujours pouvoir utiliser des
parties habituelles comme, par exemple, les glaces en
corindon dont la fabrication est maîtrisée, est une con-
trainte qui est difficile à concilier avec l’utilisation de par-
ties ne comportant pas de domaine plastique.
[0015] C’est pourquoi, l’invention se rapporte à une
pièce d’habillage comportant une première partie à base
de verre photostructurable, au moins une deuxième par-
tie à base d’au moins un deuxième matériau caractérisée
en ce qu’une surface de la première partie est solidarisée
sur une surface de la deuxième partie afin de former une
pièce d’habillage monobloc.
[0016] Avantageusement selon l’invention, on com-
prend que la première partie pourra avoir une plus grande
possibilité de forme tout en gardant une deuxième partie
utilisant les avantages de son matériau. De plus, il existe
une grande variété de processus de solidarisation pos-
sible d’un verre photostructurable. De fait, il n’est pas
obligatoire d’apporter de la matière pour solidariser les

deux parties comme pour le collage ou l’utilisation d’une
partie intermédiaire. Ainsi, à titre d’exemple, deux surfa-
ces de formes correspondantes sont suffisantes pour so-
lidariser la première partie avec la deuxième partie.
[0017] Comme expliqué ci-dessus, la pièce d’habillage
monobloc peut être formée totalement ou partiellement
à base de verre photostructurable. Ainsi, ledit au moins
un deuxième matériau peut être à base de silicium, de
métal ou de céramique. De plus, ledit au moins un deuxiè-
me matériau peut également comporter, de manière op-
tionnelle, un matériau intermédiaire destiné à favoriser
la solidarisation entre deux matériaux difficiles à attacher.
Ainsi, suivant la technique de solidarisation choisie, ce
matériau intermédiaire peut être assimilé à une brasure
destinée à attacher deux matériaux par adhérence con-
jointe sur le matériau intermédiaire, ou former une cou-
che destinée à induire un échauffement suffisamment
intense pour générer la fusion des deux matériaux.
[0018] Lorsque ledit au moins un deuxième matériau
est à base de silicium, il peut comporter du silicium mo-
nocristallin, du silicium monocristallin dopé, du silicium
polycristallin, du silicium polycristallin dopé, du silicium
poreux, de l’oxyde de silicium, du quartz, de la silice, du
nitrure de silicium ou du carbure de silicium.
[0019] Lorsque ledit au moins un deuxième matériau
est à base de céramique, il peut comporter du verre pho-
tostructurable, du borosilicate, de l’aluminosilicate, du
verre de quartz, du zérodur, du corindon monocristallin,
du corindon polycristallin, de l’alumine, de l’oxyde d’alu-
minium, du nitrure d’aluminium, du rubis monocristallin,
du rubis polycristallin, de l’oxyde de zirconium, de l’oxyde
de titane, du nitrure de titane, du carbure de titane, du
nitrure de tungstène, du carbure de tungstène, du nitrure
de bore ou du carbure de bore.
[0020] Lorsque ledit au moins un deuxième matériau
est à base de métal, il peut comporter un alliage de fer
comme de l’acier 15P, 20AP ou 316L, un alliage de cuivre
comme du laiton, un alliage de nickel comme du maille-
chort, du titane ou un de ses alliages, de l’or ou un de
ses alliages, de l’argent ou un de ses alliages, du platine
ou un de ses alliages, du ruthénium ou un de ses alliages,
du rhodium ou un de ses alliages ou du palladium ou un
de ses alliages.
[0021] En outre, ledit au moins un deuxième matériau
même à base de silicium, de métal ou de céramique,
peut également comporter au moins un revêtement par-
tiel d’oxyde de silicium, de nitrure de silicium, de carbure
de silicium ou d’un allotrope du carbone.
[0022] Avantageusement selon l’invention, la premiè-
re partie et/ou la deuxième partie peuvent former une
grande variété de pièces d’habillage pour une pièce
d’horlogerie. A titre d’exemples nullement limitatifs et en
relation avec la figure 1, la première partie et/ou la deuxiè-
me partie peuvent ainsi former notamment un boîtier 1
comme la carrure 2 et les cornes 3, un cadran 4, un ré-
haut, une lunette 5, un poussoir 6, une couronne 7, un
fond 8 de boîtier, une aiguille 9, un bracelet 10 comme
un maillon 11, un décor 12, une applique 13, une glace
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14, un fermoir, un pied de cadran, une tige de couronne
ou une tige de poussoir.
[0023] A titre d’exemple, la figure 2 présente une pièce
d’habillage 21 formant un cadran 22. Le corps du cadran
22 comporte plusieurs appliques 23, 24 formant par
exemple un trou d’heure, un décor 25 pouvant par exem-
ple représenter un marque de fabrique et plusieurs pieds
26, 27 de cadran permettant de fixer le cadran 22 à une
pièce d’horlogerie.
[0024] On comprend donc, par exemple, que le cadran
22 peut être solidaire au niveau de ses surfaces de con-
tacts 28, 29, 30, 31, 32 avec les appliques 23, 24 et/ou
le décor 25 et/ou les pieds 26, 27, la partie à base de
verre photostructurable étant formée par le cadran 22
et/ou les appliques 23, 24 et/ou le décor 25 et/ou les
pieds 26, 27. Bien entendu, d’autres types de surface de
contact peuvent être prévus comme des surfaces en pen-
te ou des surfaces non rectilignes.
[0025] Comme expliqué ci-dessus, la première partie
et/ou la deuxième partie peuvent former une variété de
pièces d’habillage. A titre d’exemples additionnels à la
figure 2, le boîtier 1 pourrait être formé à partir d’une
première partie formant la carrure 2 et de plusieurs
deuxièmes parties formant les cornes 3 ou le bracelet 10
pourrait être formé à partir de plusieurs premières parties
formant plusieurs maillons 11 chaque première partie
étant solidarisée à plusieurs deuxièmes parties formant
des décors.
[0026] De plus, une première partie pourrait former une
glace 14 et être solidaire d’une deuxième partie formant
une lunette 5 ou une loupe, une première partie pourrait
former un poussoir 6 et être solidaire d’une deuxième
partie formant une tige de poussoir, une première partie
pourrait former une couronne 7 et être solidaire d’une
deuxième partie formant une tige de couronne, une pre-
mière partie pourrait former un fond 8 de boîtier et être
solidaire d’une deuxième partie formant une glace des-
tinée à montrer le mouvement horloger, une première
partie pourrait former un maillon d’attache de bracelet et
être solidaire d’une deuxième partie formant un fermoir
ou encore une première partie pourrait former un maillon
11 de bracelet et être solidaire d’une deuxième partie
formant un contre-maillon.
[0027] Selon un premier mode de réalisation préféré,
l’invention se rapporte à un procédé de fabrication com-
portant une première étape a) destinée à se munir d’une
première plaquette 51 à base de verre photostructurable
comportant un premier motif 53 gravé comme illustrée à
la figure 3. De tels verres sont, par exemple, disponibles
chez Schott A.G. sous la marque Foturan®, chez Hoya
Corp. sous la référence PEG3® ou chez LifeBioScience
Inc. sous la marque Apex™.
[0028] Avantageusement selon l’invention, la photos-
tructuration d’un verre photostructurable autorise une
plus grande variété de forme qu’avec des gravages de
matériaux à base de silicium ou de céramique. Le pro-
cessus de photostructuration consiste dans une premiè-
re phase en une illumination à une longueur d’onde cor-

respondant au verre photostructurable à travers d’un
masque partiellement opaque à ladite longueur d’onde.
Suivant la quantité, l’orientation et la distribution de l’il-
lumination, des zones dans la plaquette de verre pho-
tostructurable sont structurées.
[0029] On comprend ainsi qu’en utilisant un masque
avec des zones variables d’opacité et/ou une source
avec une focalisation contrôlable, il est possible de créer
des formes comme les appliques 23, 24 citées ci-dessus.
La source d’illumination peut par exemple être une lampe
UV dont le pic de distribution spectrale est situé à une
longueur d’onde comprise entre 200 et 400 nm.
[0030] Une deuxième phase consiste à soumettre la
plaquette de verre photostructurable à un traitement ther-
mique. La température de chauffage varie suivant le ver-
re photostructurable et peut atteindre l’ordre de 600°C.
Ce traitement thermique permet de rendre les zones il-
luminées plus sélectives pour la dernière phase d’élimi-
nation par une attaque chimique. Cette attaque chimique
peut être effectuée, par exemple, dans un bain d’acide
fluorhydrique à environ 10%, à température ambiante et
sous ultrasons. On obtient alors une plaquette 51 comme
illustrée à la figure 3.
[0031] Une deuxième étape b) est destinée à se munir
d’au moins une deuxième plaquette 55 en au moins un
deuxième matériau comportant au moins un deuxième
motif 57 gravé comme illustrée à la figure 4. A titre nul-
lement limitatif, on peut citer un gravage sec comme un
gravage ionique réactif profond (DRIE), un gravage laser
ou un gravage par plasma. Il est également parfaitement
envisageable de recourir à un gravage humide comme
un gravage chimique ou même une nouvelle photostruc-
turation comme expliqué ci-dessus. Enfin, une photos-
tructuration mêlant une photolithographie d’une résine
suivie d’un gravage sec ou humide peut également être
réalisée.
[0032] Une troisième étape c) est destinée à solidariser
la première plaquette 51 à ladite au moins une deuxième
plaquette 55 pour réaliser un substrat monobloc et, par
superposition desdits motifs 53, 55, former une pièce
d’habillage monobloc comportant une première épais-
seur à base de verre photostructurable et au moins une
deuxième épaisseur dudit au moins un deuxième maté-
riau à base de silicium, de métal ou de céramique.
[0033] Suivant les matériaux utilisés, plusieurs solida-
risations sont possibles. A titre nullement limitatif, on peut
citer le soudage direct des surfaces par rayonnement
électromagnétique au moyen d’un laser comme, par
exemple, expliqué dans le document EP 1 436 830 in-
corporé par référence à la présente description. Il est
également parfaitement envisageable de recourir à une
solidarisation par champ électrique (anodic bonding),
une solidarisation par fusion (fusion bonding), une soli-
darisation par thermocompression (thermocompression
bonding), une solidarisation par refusion (reflow bon-
ding), une solidarisation eutectique (eutectic bonding),
une solidarisation par ondes vibratoires (ultrasonic bon-
ding) ou une solidarisation combinant chauffage, ondes
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vibratoires et compression (thermosonic bonding).
[0034] Enfin, le procédé comporte une étape finale d)
destinée à libérer du substrat la pièce d’habillage mono-
bloc. Avantageusement selon l’invention, une grande va-
riété de matériaux peut donc être utilisée pour former
des pièces d’habillage de manière industrielle. Comme
illustré à la figure 2, on peut par exemple obtenir le cadran
22 comportant une première épaisseur 22 à base de ver-
re photostructurable et au moins une deuxième épais-
seur 23, 24, 26, 27 dudit au moins deuxième matériau.
[0035] Selon une alternative du premier mode de réa-
lisation, l’étape b) peut consister à former plusieurs
deuxièmes plaquettes formées à partir du même maté-
riau ou de plusieurs matériaux différents. Dans cette al-
ternative du premier mode de réalisation, on comprend
donc qu’on peut obtenir lors de l’étape c) un substrat
monobloc avec trois plaquettes solidarisées permettant
alors de former une pièce d’habillage comportant une
première épaisseur à base de verre photostructurable
formant le corps du cadran 22 et au moins deux deuxiè-
mes épaisseurs formées à partir du même matériau ou
de plusieurs matériaux différents formant les appliques
23, 24 et les pieds 26, 27.
[0036] Selon un deuxième mode de réalisation, l’in-
vention se rapporte à un procédé de fabrication compor-
tant une première étape e) destinée à solidariser une
première plaquette à base de verre photostructurable à
au moins une deuxième plaquette en au moins un deuxiè-
me matériau pour réaliser un substrat monobloc à l’aide
des mêmes méthodes décrites dans l’étape c) du premier
mode de réalisation.
[0037] Le deuxième mode de réalisation se poursuit
avec l’étape f) destinée à graver un motif dans chacune
des plaquettes du substrat et, par superposition desdits
motifs, former une pièce d’habillage monobloc compor-
tant une première épaisseur à base de verre photostruc-
turable et au moins une deuxième épaisseur dudit au
moins un deuxième matériau à l’aide des mêmes métho-
des décrites des étapes a) et b) du premier mode de
réalisation.
[0038] Enfin, le procédé comporte une étape finale g)
destinée à libérer du substrat la pièce d’habillage mono-
bloc. Avantageusement selon l’invention, une grande va-
riété de matériaux peut donc être utilisée pour former
des pièces d’habillage de manière industrielle. Comme
illustré à la figure 2, on peut par exemple obtenir le cadran
22 comportant une première épaisseur 22 à base de ver-
re photostructurable et au moins une deuxième épais-
seur 23, 24,26, 27 dudit au moins deuxième matériau.
[0039] Selon une alternative du deuxième mode de
réalisation similaire à celle du premier mode de réalisa-
tion, l’étape e) peut également consister à réaliser un
substrat à l’aide de plusieurs deuxièmes plaquettes for-
mées à partir du même matériau ou de plusieurs maté-
riaux différents. Dans cette alternative du deuxième mo-
de de réalisation, on comprend donc qu’on peut obtenir
un substrat avec trois plaquettes solidarisées permettant
alors de former une pièce d’habillage comportant une

première épaisseur à base de verre photostructurable et
au moins deux deuxièmes épaisseurs formées à partir
du même matériau ou de plusieurs matériaux différents
comme pour le premier mode de réalisation.
[0040] Bien entendu, quel que soit le mode de réalisa-
tion, le procédé peut permettre de fabriquer plusieurs
pièces d’habillage 61 sur le même substrat 63 comme
illustré à la figure 5.
[0041] La présente invention ne se limite pas à l’exem-
ple illustré mais est susceptible de diverses variantes et
modifications qui apparaîtront à l’homme de l’art. En par-
ticulier, si un même motif est désiré pour chaque partie,
une solidarisation des plaquettes peut être effectuée puis
un unique gravage peut être prévu.
[0042] De même, comme pour l’exemple des multiples
appliques 13, 23, 24 du cadran 4, 22, le procédé utilisant
des plaquettes est préféré, c’est-à-dire que toutes les
appliques 13, 23, 24 sont structurées dans la même pla-
quette de verre photostructurable et solidarisées à une
autre plaquette. Toutefois, rien n’empêche de détacher
une à une les appliques 13, 23, 24 pour les solidariser
au fur et à mesure sur une autre partie finie telle que le
cadran 4, 22.

Revendications

1. Pièce d’habillage (21, 61) comportant une première
partie (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15,
16, 17, 18, 19, 20, 23, 25, 27, 33, 35, 43, 45) à base
de verre photostructurable, au moins une deuxième
partie (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15,
16, 17, 18, 19, 20, 23, 25, 27, 33, 35, 43, 45) à base
d’au moins un deuxième matériau caractérisée en
ce qu’une surface (24, 28, 30, 31) de la première
partie est solidarisée sur une surface de la deuxième
partie afin de former une pièce d’habillage (21, 61)
monobloc.

2. Pièce d’habillage (21, 61) selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que ledit au moins un
deuxième matériau est à base de silicium et com-
porte du silicium monocristallin, du silicium mono-
cristallin dopé, du silicium polycristallin, du silicium
polycristallin dopé, du silicium poreux, de l’oxyde de
silicium, du quartz, de la silice, du nitrure de silicium
ou du carbure de silicium.

3. Pièce d’habillage (21, 61) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit au moins un deuxième
matériau est à base de céramique et comporte du
verre photostructurable, du borosilicate, de l’alumi-
nosilicate, du verre de quartz, du zérodur, du corin-
don monocristallin, du corindon polycristallin, de
l’alumine, de l’oxyde d’aluminium, du nitrure d’alu-
minium, du rubis monocristallin, du rubis polycristal-
lin, de l’oxyde de zirconium, de l’oxyde de titane, du
nitrure de titane, du carbure de titane, du nitrure de
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tungstène, du carbure de tungstène, du nitrure de
bore ou du carbure de bore.

4. Pièce d’habillage (21, 61) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit au moins un deuxième
matériau est à base de métal et comporte un alliage
de fer, un alliage de cuivre, du nickel ou un de ses
alliages, du titane ou un de ses alliages, de l’or ou
un de ses alliages, de l’argent ou un de ses alliages,
du platine ou un de ses alliages, du ruthénium ou un
de ses alliages, du rhodium ou un de ses alliages ou
du palladium ou un de ses alliages.

5. Pièce d’habillage (21, 61) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que ledit
au moins un deuxième matériau comporte en outre
au moins un revêtement partiel d’oxyde de silicium,
de nitrure de silicium, de carbure de silicium ou d’un
allotrope du carbone.

6. Pièce d’habillage (21, 61) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que la pre-
mière partie et/ou la deuxième partie forme un boîtier
(1), une carrure (2), une corne (3), un cadran (4, 22),
un réhaut, une lunette (5), un poussoir (6), une cou-
ronne (7), un fond (8) de boîtier, une aiguille (9), un
bracelet (10), un maillon (11), un fermoir, un décor
(12, 25), une applique (13, 23, 24), une glace (14),
un pied de cadran (26, 27), une tige de couronne,
une tige de poussoir.

7. Pièce d’horlogerie caractérisée en ce qu’elle com-
porte une pièce d’habillage (21, 61) selon l’une des
revendications précédentes.

8. Procédé de fabrication d’une pièce d’habillage (21,
61) monobloc comportant les étapes suivantes :

a) se munir d’une première plaquette (51) à base
de verre photostructurable comportant un pre-
mier motif (53) gravé ;
b) se munir d’au moins une deuxième plaquette
(55) en au moins un deuxième matériau com-
portant au moins un deuxième motif (57) gravé ;
c) solidariser la première plaquette (51) à ladite
au moins une deuxième plaquette (55) pour réa-
liser un substrat (63) et, par superposition des-
dits motifs (53, 57), former une pièce d’habillage
(21, 61) monobloc comportant une première
épaisseur à base de verre photostructurable et
au moins une deuxième épaisseur dudit au
moins un deuxième matériau ;
d) libérer du substrat (63) la pièce d’habillage
(21, 61).

9. Procédé de fabrication d’une pièce d’habillage (21,
61) monobloc comportant les étapes suivantes :

e) solidariser une première plaquette (51) à base
de verre photostructurable à au moins une
deuxième plaquette (55) en au moins un deuxiè-
me matériau pour réaliser un substrat ;
f) graver un motif (53, 57) dans chacune des
plaquettes (51, 55) du substrat (63) et, par su-
perposition desdits motifs, former une pièce
d’habillage (21, 61) monobloc comportant une
première épaisseur à base de verre photostruc-
turable et au moins une deuxième épaisseur du-
dit au moins un deuxième matériau ;
g) libérer du substrat (63) la pièce d’habillage
(21, 61) monobloc.

10. Procédé de fabrication selon la revendication 8 ou
9, caractérisé en ce que plusieurs pièces d’habilla-
ge (21, 61) sont réalisés sur le même substrat (63).
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